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Internaute ET chrétien

Le « clic » et l’Évangile...
compatibles ? (suite)

 
Aux participants à l’Assemblée plénière du Conseil pontifical pour les
communications sociales le pape Benoît XVI déclarait, le 29 octobre
dernier : « Pour les croyants, la nécessaire valorisation des nouvelles
technologies médiatiques doit cependant toujours être soutenue par
une constante vision de foi ». Quelques mois auparavant, dans son
message pour la Journée mondiale des communications sociales
2009, il exhortait : « Engagez-vous à introduire dans la culture de ce
nouvel espace communicatif et informatif les valeurs sur lesquelles
s’appuie votre vie. [...] L’annonce du Christ dans le monde des nou-
velles technologies suppose une connaissance approfondie pour une
utilisation cohérente et adéquate ». 

C’est l’objectif de cette série d’articles de faire voir comment l’Évan-
gile peut imprégner la nouvelle culture du « continent numérique »,
et d’aider un peu à développer cette utilisation cohérente et adéquate
à laquelle le Pape nous invite. L’impact de la charité sur l’envoi d’un
message électronique faisait l’objet du premier article (cf. Signes, vol. 45,

no 2). Deux autres vertus, la vérité et la justice, sont susceptibles, elles
aussi, d’infléchir ma manière d’utiliser la messagerie électronique.
Voyons comment.

Vérité « Amour et vérité se rencontrent » « Amour et vérité se rencontrent » « Amour et vérité se rencontrent » « Amour et vérité se rencontrent » (Ps 84, 11)(Ps 84, 11)(Ps 84, 11)(Ps 84, 11)

NNNN Contenu du message

Si la société a droit à une information fondée sur la vérité, la liberté,
la justice et la solidarité (cf. Catéchisme de l’Église Catholique, no 2595), il est
nécessaire que tous ses membres remplissent dans ce domaine aussi
leurs devoirs de justice et de vérité (cf. CEC, no 2495). Par conséquent, il
faut « éviter de céder à la tentation d’une information superficielle,
alimentée par des enthousiasmes faciles ou par des alarmismes in-
justifiés » (Compendium de la doctrine sociale de l’Église, no 480).
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Ainsi — surtout si je fais suivre à d’autres un message circulaire que
j’ai reçu — dois-je m’assurer de la véracité de son contenu, quelque
alarmant soit-il et apparemment urgente sa retransmission. Il faut en
effet me rappeler que tout ce qui circule par courriel n’est pas forcé-
ment vrai. Certains messages circulaires sont partiellement faux et
d’autres le sont carrément. Il ne s’agit pas de mettre en doute la
bonne foi de la personne qui me l’a envoyé : c’est à coup sûr son bon
cœur qu’elle a écouté ! Mais pour ma part, le respect et la charité en-
vers mes correspondants exigent que je prenne le temps de cette
vérification avant de répercuter une nouvelle, un avis, etc. : ils ont
droit à une information vraie. Certains sites sont des ressources pré-
cieuses pour aider à démêler le vrai du faux et du partiellement vrai,
comme : www.hoaxbuster.com, www.hoaxkiller.fr (en français).

NNNN Désir de mes correspondants

Supposons maintenant que mon message ait passé le test de la véra-
cité, reste encore à savoir si chacun des destinataires à qui je prévois
l’envoyer (tout mon carnet d’adresses ?) désire vraiment le recevoir.
Je ne peux me contenter de supposer la réponse positive. Je dois
m’assurer qu’elle l’est vraiment et ainsi faire la vérité. Rien de mieux
que de demander à chaque destinataire d’expliciter son désir par
rapport à ce genre d’envois, avant de lui en faire un premier. Alors,
« amour et vérité se rencontrent » !

Justice « Justice et paix s’embrassent » « Justice et paix s’embrassent » « Justice et paix s’embrassent » « Justice et paix s’embrassent » (Ps 84, 11)(Ps 84, 11)(Ps 84, 11)(Ps 84, 11)

NNNN Vie privée

Le Catéchisme de l’Église Catholique rappelle le droit de chacun au
secret de la vie privée (cf. no 2498). Nous en sommes tous bien con-
scients. Il est un point, cependant, qui échappe parfois à notre vigi-
lance : l’adresse électronique. Pourtant, tout comme le numéro de
téléphone, elle fait partie des informations personnelles qu’on ne
peut divulguer à une tierce personne sans commettre une indiscré-
tion, à moins d’en avoir reçu explicitement l’autorisation pour un cas
particulier, et celui-là seulement.

Suis-je assez conscient que chacun des destinataires dont j’insère
l’adresse dans les champs « À » ou « CC » aura accès à toutes les
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autres adresses insérées dans ces champs-là ? Et ce, même s’il n’y a
aucun lien entre ces divers destinataires, et même si l’un ou l’autre
d’entre eux préfère garder son adresse électronique confidentielle !
Auquel cas, sans y prendre garde, je manque à la discrétion en révé-
lant des informations privées.

Que faire, alors, pour que mon envoi soit conforme aux valeurs évan-
géliques de respect, de charité et de discrétion ? Dès que mon cour-
riel a plus d’un destinataire, si je ne peux affirmer de façon absolue
qu’ils ont les adresses les uns des autres, j’opterai pour une procé-
dure simple. J’insérerai uniquement mon adresse personnelle dans
le champ « À », puisque tous les destinataires la connaissent. Puis,
c’est dans le champ « CCI » (pour « Copie Conforme Invisible » — certains logi-

ciel de messagerie utilisent plutôt « BCC » de l’anglais « Blind Carbon Copy ») que je
mettrai celles des destinataires. En effet, le contenu de ce champ
n’est jamais transmis avec le message ; ainsi la discrétion est sauve-
gardée.

NNNN  Respect des règles et licences

Par souci de justice (cf. CEC, nos 2410s), je m’assurerai, avant d’envoyer
mon message, que cet envoi respecte bien les règles de mon fournis-
seur d’accès à internet (acceptées implicitement par le fait que j’uti-
lise ses services). Par exemple, la plupart des fournisseurs interdiront
l’envoi de chaînes de messages dites « pyramidales » (messages,
pseudo-pétitions, etc.) que l’on reçoit avec instruction de faire suivre
à tout notre carnet d’adresses. 

Si tel est le cas, il me faudra donc m’abstenir de répercuter ce genre
de messages, d’autant plus que la véracité des informations qu’ils
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véhiculent est habituellement douteuse. Quant aux soi-disant péti-
tions qui nous invitent à rajouter notre nom au bas d’une liste jointe,
puis à la faire suivre à notre carnetd’adresses, elles ne peuvent avoir
valeur légale : elles génèrent des listes partiellement identiques !

Je me rappellerai enfin qu’une telle circulation de courriels inutiles
encombre et sollicite abusivement les systèmes de messagerie, aug-
mentant les ressources informatiques nécessaires à la gestion du
trafic, entraînant des coûts accrus pour les fournisseurs et, en bout
de ligne, pour les abonnés.

NNNN  Droits d’auteur

Je vérifierai soigneusement que les textes ou images que j’envoie,
s’ils ne sont pas de ma propre composition (je les ai reçus d’une tier-
ce personne, copiés, photocopiés ou numérisés, ...), ne sont pas pro-
tégés par des droits d’auteur qui m’en interdisent justement l’envoi
(cf. CEC, nos 2408s). C’est faire œuvre de justice évangélique que de m’en
tenir aux droits qui me sont accordés. Que j’aie trouvé textes ou
images sur internet ne m’autorise pas nécessairement à les utiliser.
Il faudra m’assurer que ce droit m’est accordé avant d’envoyer mon
message. En tout état de cause, il sera toujours juste et à propos de
mentionner les sources auxquelles j’ai puisé, et de le faire intégrale-
ment et avec précision. Rendons à César ce qui est à César !

NNNN  Adresses professionnelles

C’est le même souci de justice qui me poussera à éviter d’embarras-
ser mes correspondants en leur envoyant des messages à caractère
privé à leur adresse professionnelle (cf. CEC, no 2408). Si je connais leur
adresse privée, c’est de celle-là dont je me servirai. Sinon, je m’arrê-
terai pour évaluer avec le Seigneur s’il est juste, urgent et absolument
nécessaire que j’envoie ce message.

����    ����    ����

Si l’on se rappelle qu’il y a à peine 25 ans, l’usage du courriel était
inconnu du grand public, qu’est-ce que cela, à l’échelle de l’histoire
de l’humanité ! Pas étonnant qu’il reste sans doute bien d’autres pis-
tes à explorer pour développer un usage de plus en plus évangélique
des courriels. À nous de poursuivre la réflexion !

Christine GÉDÉON


